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3. L’article	12.02	de	 ce	décret	 est	 remplacé	par	 le	
suivant	:

« 12.02.	 Pour	les	titulaires	des	cartes	de	préposé	aux	
freins,	de	préposé	au	châssis	et	de	préposé	au	différen-
tiel	délivrées	avant	le	14	décembre	2011,	l’avancement	 
d’échelon	 est	maintenu	 et	 le	 taux	horaire	minimal	de	
salaire	est	le	même	que	celui	prévu	pour	le	préposé	à	la	
suspension.

De	plus,	pour	les	titulaires	des	cartes	de	compétence	
de	machiniste,	d’électricien,	de	spécialiste	en	radiateur	et	
de	spécialiste	de	la	boîte	automatique	délivrées	avant	le	 
24	juin	2021,	l’avancement	d’échelon	est	maintenu	et	le	
taux	horaire	minimal	de	salaire	est,	selon	le	cas,	le	même	
que	celui	d’apprenti	ou	de	compagnon.	».

4. L’article	14.01	de	ce	décret	est	modifié	par	le	rempla-
cement	de	«	2023	»	par	«	2026	»,	partout	où	cela	se	trouve.

5. Le	présent	décret	entre	en	vigueur	le	jour	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec .
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A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-5220 du ministre de la Justice en 
date du 13 mai 2024

Code	de	procédure	civile 
(chapitre	C-25.01)

ConCernant	les	districts	dans	lesquels	la	médiation	
est	obligatoire	et	ceux	dans	lesquels	l’arbitrage	est	offert	
aux	parties	à	la	division	des	petites	créances	de	la	Cour	
du	Québec

le mInIstre de la JustICe,

vu	l’article	570	du	Code	de	procédure	civile	(chapitre	
C-25.01),	tel	que	modifié	par	l’article	11	de	la	Loi	donnant	
suite	à	la	Table	Justice-Québec	en	vue	de	réduire	les	délais	
en	matière	criminelle	et	pénale	et	visant	à	rendre	l’admi-
nistration	de	la	justice	plus	performante	(2024,	c.	7),	qui	
prévoit	que	le	ministre	de	la	Justice	détermine,	par	arrêté	
publié	à	la	Gazette officielle du Québec,	les	districts	dans	
lesquels	la	médiation	est	obligatoire	et	ceux	où	l’arbitrage	
est	offert	aux	parties	à	la	division	des	petites	créances	de	
la	Cour	du	Québec;

vu	l’article	42	de	la	Loi	donnant	suite	à	la	Table	Justice-
Québec	en	vue	de	réduire	les	délais	en	matière	criminelle	et	
pénale	et	visant	à	rendre	l’administration	de	la	justice	plus	
performante	(2024,	c.	7),	qui	prévoit	que	la	médiation	est	
obligatoire	et	que	l’arbitrage	est	offert	aux	parties	dans	les	
districts	judiciaires	de	Laval,	de	Longueuil,	de	Québec,	de	
Richelieu	et	de	Saint-Hyacinthe,	à	la	division	des	petites	
créances	de	la	Cour	du	Québec;

ConsIdérant qu’il	y	a	lieu	de	déterminer	un	autre	
district	 judiciaire	où	la	médiation	est	obligatoire	et	où	
l’arbitrage	est	offert	aux	parties	en	vertu	de	l’article	570	
du	Code	de	procédure	civile	(chapitre	C-25.01);

arrête Ce quI suIt :

que	la	médiation	soit	obligatoire	et	que	l’arbitrage	soit	
offert	aux	parties	dans	le	district	judiciaire	d’Iberville	à	
partir	du	11	juin	2024.

Québec,	le	13	mai	2024

Le ministre de la Justice,
sImon JolIn-barrette
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